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attendu qu’en vertu du décret numéro 765-2013 
du 25 juin 2013, madame Sonia Bélanger a été nommée 
membre du conseil d’administration de l’Institut national 
de santé publique du Québec, que son mandat est expiré 
et qu’il y a lieu de le renouveler;

attendu qu’en vertu du décret numéro 1023-2015 du 
18 novembre 2015, madame Danièle Dulude a été nommée 
membre du conseil d’administration de l’Institut national 
de santé publique du Québec et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

attendu que la consultation requise par la loi a été 
effectuée;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et 
de la ministre déléguée à la Réadaptation, à la Protection 
de la jeunesse, à la Santé publique et aux Saines habitudes 
de vie :

que madame Sonia Bélanger, présidente-directrice 
générale, Centre intégré universitaire de santé et de ser-
vices sociaux du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal, soit 
nommée de nouveau membre du conseil d’administration 
de l’Institut national de santé publique du Québec, à titre 
de personne en provenance du réseau de la santé et des 
services sociaux, pour un mandat de quatre ans à compter 
des présentes;

que les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration de l’Institut national de santé 
publique du Québec pour un mandat de quatre ans à comp-
ter des présentes :

— monsieur Lonzozou Kpanake, professeur agrégé en 
psychologie, Département des sciences humaines, lettres 
et communications, Télé-université, à titre de personne en 
provenance du secteur de l’éducation, en remplacement de 
madame Annie Bourgeois;

— monsieur Daniel Paré, président-directeur géné-
ral, Centre intégré de santé et de services sociaux de 
Chaudière-Appalaches, à titre de personne en provenance 
du réseau de la santé et des services sociaux, en rempla-
cement de madame Danièle Dulude;

que les personnes nommées membres du conseil 
d’administration de l’Institut national de santé publique 
du Québec en vertu du présent décret soient remboursées 
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de leurs fonctions conformément aux règles applicables  

aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et ses modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré Fortier

69165

Gouvernement du Québec

Décret 1012-2018, 3 juillet 2018
concernant l’approbation de la modification 
numéro 6 de l’annexe A de l’Entente de service 2014-
2018 entre le gouvernement du Québec et l’Institut 
canadien d’information sur la santé (ICIS)

attendu que l’Entente de service 2014-2018 entre le 
gouvernement du Québec et l’Institut canadien d’infor- 
mation sur la santé (ICIS), approuvée par le décret  
numéro 583-2014 du 18 juin 2014, a été conclue le 
19 août 2014 et modifiée par la suite conformément aux 
décrets numéros 863-2014 du 1er octobre 2014, 134-2015 
du 25 février 2015, 701-2015 du 11 août 2015, 623-2016 du 
29 juin 2016 et 1193-2017 du 6 décembre 2017;

attendu que cette entente de service permet au gou-
vernement du Québec d’obtenir des données compara-
tives pour assurer une gestion efficace et de qualité de son  
système de santé et de services sociaux;

attendu que cette entente de service prévoit que 
l’annexe A, qui regroupe l’ensemble des produits et  
services que le gouvernement du Québec requiert de  
l’Institut canadien d’information sur la santé (ICIS), peut 
être modifiée par échange de lettres;

attendu que, à cette fin, le gouvernement du Québec 
et l’Institut canadien d’information sur la santé (ICIS) 
souhaitent modifier l’annexe A, par échange de lettres, 
pour y ajouter de nouveaux produits, lesquels répondent 
aux besoins du gouvernement du Québec en matière de 
données comparatives;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 10 de la Loi sur le ministère de la Santé et des Services 
sociaux (chapitre M-19.2), le ministre de la Santé et des 
Services sociaux peut, conformément à la loi, conclure des 
ententes avec tout gouvernement, l’un de ses ministères, 
une organisation internationale ou un organisme de ce 
gouvernement ou de cette organisation, pour l’application 
de cette loi ou d’une autre loi relevant de sa compétence;
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attendu que cet échange de lettres constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de l’arti- 
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et 
du ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne :

que la modification numéro 6 de l’annexe A de  
l’Entente de service 2014-2018 entre le gouvernement du 
Québec et l’Institut canadien d’information sur la santé 
(ICIS), laquelle sera substantiellement conforme aux  
projets de lettres joints à la recommandation ministérielle 
du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré Fortier

69166

Gouvernement du Québec

Décret 1013-2018, 3 juillet 2018
concernant le financement de l’École nationale de 
police du Québec pour l’exercice financier 2018-2019

attendu que l’article 43 de la Loi sur la police (cha-
pitre P-13.1) prévoit notamment qu’une contribution 
annuelle basée sur un pourcentage de la masse salariale 
du personnel policier est versée à l’École nationale de 
police du Québec par toute municipalité dont relève un 
corps de police, qu’une contribution basée sur la masse 
salariale du personnel policier de la Sûreté du Québec est 
aussi versée à l’École nationale de police du Québec par 
le gouvernement et que le pourcentage applicable, qui ne 
peut excéder 1 %, et les modalités de versement sont éta-
blis par le gouvernement, sur recommandation de l’École 
nationale de police du Québec;

attendu que l’École nationale de police du Québec 
a fait ses recommandations;

attendu qu’il y a lieu d’établir que la contribution 
annuelle pour la période du 1er avril 2018 au 31 mars 2019 
soit basée sur un pourcentage de 1 % appliqué sur la masse 
salariale « 2016 » du personnel policier, telle que définie  

à l’annexe de la Loi favorisant le développement et la 
reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre (cha- 
pitre D-8.3);

iL est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

que la contribution annuelle pour la période du 
1er avril 2018 au 31 mars 2019 soit basée sur un pourcentage 
de 1 % appliqué sur la masse salariale « 2016 » du person-
nel policier, telle que définie à l’annexe de la Loi favorisant 
le développement et la reconnaissance des compétences 
de la main-d’œuvre (chapitre D-8.3);

que les modalités de versement de la contribution 
annuelle pour la période du 1er avril 2018 au 31 mars 2019 
soient les suivantes :

— l’École nationale de police du Québec achemine à 
chaque corps de police un avis de contribution décrivant 
les modalités de calcul et de paiement;

— la Sûreté du Québec verse à l’École sa contribution 
annuelle à la date de prise du présent décret;

— les municipalités locales, régies intermunicipales et 
municipalités régionales de comté qui maintiennent un 
corps de police versent à l’École 50 % de leur contribution 
annuelle à la date de prise du présent décret et versent 
l’autre 50 % au plus tard le 1er février 2019;

— lorsqu’il y a fusion ou abolition de corps de police, 
l’École accorde un crédit au corps de police aboli selon le 
prorata de la période visée et une facture du même mon-
tant est transmise au corps de police remplaçant. Ainsi, 
la somme des contributions annuelles du corps de police 
aboli devient payable par le corps de police remplaçant 
au prorata de la période visée;

— lorsqu’un corps de police est nouvellement consti-
tué, une contribution annuelle est payable à l’École selon 
une masse salariale prévue pour la première année d’opé-
ration. Cette contribution sera calculée au prorata de la 
période visée et des ajustements seront effectués lorsque 
la masse salariale réelle sera connue;

— l’École peut exiger des intérêts sur les versements 
reçus après les dates d’échéance fixées ci-dessus ou 
après le 45e jour qui suit la date de la facture de l’École, 
selon la plus tardive de ces dates. Le taux annuel d’inté-
rêt qui sera appliqué est le taux d’intérêt en vigueur en 
vertu de l’article 28 de la Loi sur l’administration fiscale 
(chapitre A-6.002).

Le greffier du Conseil exécutif,
andré Fortier
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